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credit card of same nature as that of payment by means 
of bill of exchange over which Parliament has exclusive 
jurisdiction, such that the doctrines of interjurisdictional 
immunity and paramountcy are potentially applicable — 
Constitution Act, 1867, s. 91(18) — Consumer Protection 
Act, CQLR, c. P-40.1.

Desjardins’s credit cards offer the ability to make 
pur chases in foreign currencies. Such purchases are sub
ject to a conversion charge, whereby a percentage of the 
con  vert ed amount is charged as a fee for the conver  sion 
service. Quebec’s Consumer Protection Act (“CPA”) 
im  poses various rules on the content and disclosure of 
charges and fees in contracts extending variable credit. For 
the relevant period, Desjardins included the conversion 
charge on the back of the monthly credit card statements 
sent to cardholders. M, the representative plaintiff, filed 
a class action against Desjardins to seek repayment of 
the conversion charges imposed by Desjardins on credit 
card purchases made in foreign currencies on the basis 
that the conversion charges violated the CPA provisions. 
Desjardins argued that the CPA does not apply to it due 
to the Constitution Act, 1867 and that no repayment of 
the conversion charges is owed. The Superior Court 
maintained the class action and condemned Desjardins 
to reimburse the conversion charges imposed during the 
class period for the nonprescribed claims. The Court of 
Appeal allowed the appeal and set aside the order against 
Desjardins.

Held: The appeal should be allowed in part.

Payment by credit card does not fall under the ex
clusive federal jurisdiction over bills of exchange. As 
such, the application of the CPA to credit cards issued 
by Desjardins is consistent with the division of powers, 
and neither the interjurisdictional immunity nor the para
mountcy doctrines apply. “Bills of exchange” is a well
es tab lished technical term around which an extensive 
structure of legislation has developed. While some of the 
effects of payment by credit card are the same as pay
ment by bills of exchange, the natural limits of the text 
of s. 91(18) of the Constitution Act, 1867 prevent it from 
being reinterpreted to include credit cards.

For the reasons given in the companion case of Bank 
of Montreal v. Marcotte, 2014 SCC 55, [2014] 2 S.C.R. 
725, the conversion charges are net capital under the 

est-il de même nature sur le plan juridique que celui fait 
au moyen d’une lettre de change, une ma tière qui relève 
de la compétence exclusive du Parlement, de sorte que 
les doctrines de l’exclusivité des com pé tences et de la 
prépondérance fédérale pourraient s’appli quer? — Loi 
constitutionnelle de 1867, art. 91(18) — Loi sur la pro-
tec tion du consommateur, RLRQ, ch. P-40.1.

Les cartes de crédit de Desjardins permettent à leurs 
titu lai res de faire des achats en devises étrangères. Des 
frais de conversion s’appliquent à ces opérations, c’està
dire qu’un pourcentage de la somme convertie est exigé 
pour ce service de conversion. La Loi sur la protection 
du conso mmateur du Québec (« L.p.c. ») impose diffé
ren tes règles sur la teneur et la mention des frais et  
droits dans les contrats de crédit variable. Pendant la  
période per ti nente, les frais de conversion étaient indi qués 
par Des  jar   dins au verso des relevés mensuels envoyés 
aux titu lai res des cartes de crédit. M, le représentant du 
groupe, a entrepris un recours collectif contre Des jar dins 
en remboursement des frais de conversion imposés par 
Desjardins sur les achats par carte de crédit en devi ses 
étrangères au motif que ces frais de conversion con tre
venaient aux dispositions de la L.p.c. Desjardins sou
tient que la L.p.c. ne s’applique pas à elle en raison de la 
Loi constitutionnelle de 1867 et qu’elle n’est pas tenue 
au remboursement des frais de conversion. La Cour 
supérieure a accueilli le recours collectif et a condamné 
Desjardins à rembourser les frais de conversion impo
sés pendant la période visée par le recours collectif à  
l’égard des demandes qui n’étaient pas prescrites. La 
Cour d’appel a accueilli l’appel et infirmé l’ordonnance 
pro noncée à l’encontre de Desjardins.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en partie.

Le paiement par carte de crédit ne relève pas de la 
com pétence fédérale exclusive en matière de let tres de  
change. Ainsi, l’application de la L.p.c. aux car tes de 
cré  dit émi ses par Desjardins respecte le par     tage des 
com  pétences, et ni la doctrine de l’exclusivité des 
compé      tences ni celle de la prépondérance fédé rale 
ne s’appli quent. Le terme «  lettres de change » est un  
terme con sa cré autour duquel s’articule tout un régime 
légi  s la tif. Si les effets d’un paiement par carte de cré
dit peu vent par   fois être identiques à ceux d’un paie
ment par lettre de change, les limites naturelles du 
texte du par. 91(18) de la Loi constitutionnelle de 1867 
empêchent une nou velle inter prétation de la dis posi tion 
qui engloberait les cartes de crédit.

Pour les motifs exprimés dans l’arrêt connexe Ban que 
de Montréal c. Marcotte, 2014 CSC 55, [2014] 2 R.C.S. 
725, les frais de conversion appartiennent au capital net 
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CPA. Desjardins breached s. 12 of the CPA by imposing 
a charge that was not disclosed in the cardholder agree
ment. The inclusion of the conversion charges on the 
back of the monthly credit card statements amounted to 
an external clause to the cardholder agreement under the 
Civil Code of Québec. This clause was not expressly 
brought to the attention of the consumer at the time of 
contract formation, as required by art. 1435 of the Civil 
Code. Therefore, it is not possible for the consumers to 
have known about the external clause providing the rate 
of the conversion charge at the time they entered into the 
cardholder agreement, given that the clause was only 
avail able in the first monthly credit card statement, i.e. 
after the first use of the credit card.

The appropriate remedy for Desjardins’s failure to 
disclose the conversion charges in the cardholder agree
ment is reimbursement of the conversion charges. How
ever, since the conversion charges were included on the 
monthly statements, the prescription period for the class 
members was only suspended from the time each mem
ber formed their contract with Desjardins to the time they 
received their first monthly statement. That prescription 
was not affected by the renewal of the credit cards be
cause no new contract is formed at that time. There is 
one main framework agreement that is effective from 
the first usage of the credit card. As a result, the claims 
of some class members are entirely prescribed. There is 
insufficient evidence in the record to determine the total 
amount owed by Desjardins to those class members 
whose claims are not prescribed. The details of the pro
cedure for effecting recovery are left to be determined by 
the Superior Court.

Finally, the conduct of Desjardins does not support 
awarding punitive damages. Desjardins did disclose the 
conversion charges through the monthly credit card state
ments. Even though Desjardins’s disclosure does not 
sat isfy the requirements of s. 12 of the CPA, it does not 
amount to negligent or careless behaviour.
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Applied: Bank of Montreal v. Marcotte, 2014 SCC 55, 
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v. Adams, 2014 SCC 56, [2014] 2 S.C.R. 787; Canada 
(Attorney General) v. Hislop, 2007 SCC 10, [2007] 1 
S.C.R. 429.

au sens de la L.p.c. Desjardins a contrevenu à l’art. 12 
L.p.c. en imposant des frais sans les indiquer dans la 
convention régissant l’utilisation de la carte. La mention 
des frais de conversion au verso du relevé mensuel 
constitue une clause externe de l’entente régissant l’uti
lisation de la carte au sens où il faut l’entendre pour 
l’application du Code civil du Québec. Cette clause n’a 
pas été expressément portée à la connaissance du con
som mateur au moment de la formation du con trat comme 
le veut l’art. 1435 du Code civil. Il est donc impos sible 
que les consommateurs aient eu connais sance de la clause 
externe faisant état du taux de conversion au moment 
de la formation de la convention, étant donné que cette 
clause ne figurait qu’au premier relevé men suel de carte 
de crédit : ils ne pouvaient donc en prendre connaissance 
qu’après avoir utilisé la carte une pre mière fois.

Il convient d’ordonner à Desjardins de rembourser les 
frais de conversion à titre de sanction pour avoir omis de 
les indiquer dans la convention régissant l’utilisation de 
la carte. Toutefois, comme ces frais étaient indiqués dans 
les relevés mensuels, la prescription n’a été suspendue 
dans le cas de chaque membre du groupe dans le recours 
contre Desjardins qu’entre le moment de la formation de 
son contrat et le moment où il a reçu son premier relevé 
men suel. Le renouvellement de la carte n’a eu aucun effet 
sur la prescription, car aucun nouveau contrat n’est alors 
formé. Il y a une seule conventioncadre et elle entre 
en vigu  eur à la première utilisation de la carte de cré
dit. En conséquence, les demandes de certains membres 
du groupe sont prescrites. La preuve au dossier ne per
met pas de déterminer le total des frais que Desjardins 
est tenue de rembourser aux membres du groupe dont 
les de  man   des ne sont pas prescrites. Les détails relatifs à 
la procédure de recouvrement seront réglés par la Cour 
supé rieure.

Enfin, la conduite de Desjardins ne justifie pas l’oc troi 
de dommagesintérêts punitifs. Desjardins a indiqué les 
frais de conversion dans les relevés mensuels des car  tes de 
crédit. Bien que Desjardins n’ait pas respecté les pres
crip tions de l’art. 12 L.p.c., la manière avec laqu  elle elle 
a mentionné les frais ne constitue pas une conduite mar
quée au coin de l’insouciance ou de la négligence.
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The judgment of the Court was delivered by

Rothstein and Wagner JJ. —

I. Introduction

[1] The Fédération des caisses Desjardins du Qué 
bec is a Quebec financial services cooperative that 
is  sues credit cards. One service offered through its 
credit cards is the ability to make purchases in for    eign 
currencies. Such purchases are subject to a con ver
sion charge, whereby a percentage of the converted 
amount is charged as a fee for the conversion ser
vice. Quebec’s Consumer Protection Act, CQLR, 
c.  P40.1 (“CPA”), imposes various rules on the 
content and disclosure of charges and fees in con
tracts extending variable credit, such as credit card 
contracts. Similar to the companion cases of Bank 
of Montreal v. Marcotte, 2014 SCC 55, [2014] 2 
S.C.R. 725 (“BMO Decision”), and Amex Bank of 
Canada v. Adams, 2014 SCC 56, [2014] 2 S.C.R. 
787 (“Amex Decision”), this appeal raises the issue 
of whether the manner in which the conversion 
charge was disclosed and imposed by Desjardins 
complied with the CPA.

[2] Many of the issues raised in this appeal are ad
dressed in the BMO Decision. Two additional is
sues will be addressed in these reasons. First, we 
will address whether credit card payments are of 
the same nature as payments by means of a bill of 
exchange, over which Parliament has exclusive ju
ris diction under the Constitution Act, 1867, such 
that the doctrines of interjurisdictional immunity 
and paramountcy are potentially applicable. Second, 
we will address whether Desjardins adequately dis
closed the conversion charges as required by the 
CPA.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Les juges Rothstein et Wagner —

I. Introduction

[1] La Fédération des caisses Desjardins du Qué
bec est une coopérative québécoise de services 
finan      ciers qui émet des cartes de crédit. Ces car tes  
per   met tent entre autres à leurs titulaires de faire 
des achats en devises étrangères. Des frais de con  
ver   sion s’appliquent à ces opérations, c’estàdire  
qu’un pourcentage de la somme convertie est exigé 
pour ce service de conversion. La Loi sur la pro tec  -
tion du consommateur du Québec, RLRQ, ch. P40.1  
(« L.p.c. »), impose différentes règles sur la teneur 
et la mention des frais et droits dans les con trats 
de crédit variable, tels que les contrats de cartes 
de crédit. À l’instar des pourvois con nexes Ban que 
de Montréal c. Marcotte, 2014 CSC 55, [2014] 2 
R.C.S. 725 (« arrêt BMO »), et Banque Amex du 
Canada c. Adams, 2014 CSC 56, [2014] 2 R.C.S. 
787 (« arrêt Amex »), le présent pour voi sou lève 
la question de savoir si la manière dont les frais 
de conversion ont été mentionnés et imposés par 
Desjardins respectait la L.p.c.

[2] Plusieurs des questions soulevées dans le 
présent pourvoi sont abordées dans l’arrêt BMO. 
Les présents motifs en abordent deux autres. Dans 
un premier temps, nous répondrons à la ques tion 
de savoir si le paiement fait par carte de crédit est 
de même nature que celui fait par lettre de change, 
une matière qui relève de la compétence exclusive 
du Parlement en vertu de la Loi con s ti tu ti o nnelle 
de 1867, de sorte que les doctrines de l’exclu sivité 
des compétences et de la prépondérance fédé rale 
pou rraient s’appliquer. Puis, nous déterminerons si 
Des jardins a respecté les règles de la L.p.c. en ce 
qui a trait à la mention des frais de conversion.
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II. Facts

Desjardins Cardholder Agreements

[3] An overview of credit cards and conversion 
charges, and the procedural history of the class ac
tions against the nine banks, Desjardins and Amex 
Bank of Canada (respectively, the “BMO Action”, 
the “Desjardins Action” and the “Amex Action”), 
are provided in the BMO Decision.

 
[4] Until April 1, 2006, cardholder agreements for 
credit cards issued by Desjardins included the fol
low ing clauses:

[TRANSLATION]

18.  Foreign currency

All VISA Desjardins purchases or cash advances made 
in a foreign currency are payable in Canadian currency 
converted at the exchange rate in effect as determined 
by DesjardinsGroup on the date the purchase or cash ad
vance is processed.

The cardholder may write cheques in Canadian currency 
only. Any cheque written in foreign currency will auto
matically be returned to the cardholder.

20.  Administrative charges

Subject to the Consumer Protection Act, cardholders ac
knowledge that there are administrative charges related 
to requests for copies of invoices or statements and ac
cept that these charges will be added directly to their Visa 
Desjardins account.

Administrative charges are also due for every trans ac
tion, according to the rates indicated on the reverse (or 
the back) of statements. Cardholders consent to these 
admin  istrative charges being added directly to their Visa 
Desjardins accounts.

(Court of Appeal reasons, 2012 QCCA 1395 (Can
LII), at para. 14)

[5] On April 1, 2006, cl. 18 was changed to the 
fol  lowing:

II. Les faits

Conventions régissant l’utilisation des cartes émi-
ses par Desjardins

[3] Un aperçu général des cartes de crédit et des 
frais de conversion ainsi que l’historique pro cé
dural des recours collectifs entrepris contre les neuf 
ban    ques, Desjardins et Banque Amex du Canada 
(res pec tivement, le «  recours contre BMO  », le 
« recours contre Desjardins » et le « recours con tre 
Amex »), figurent dans l’arrêt BMO.

[4] Jusqu’au 1er avril 2006, les clauses sui vantes 
figu  raient dans les conventions régissant l’utilisation 
des cartes de crédit émises par Desjardins :

18.  Monnaie étrangère

Toute avance d’argent ou tout achat effectué en mon
naie étrangère avec la carte Visa Desjardins sera pay able 
en monnaie canadienne et la conversion sera faite aux 
taux de change déterminés par la Fédération lors de la 
comptabilisation de la pièce justificative.

Le détenteur ne peut tirer un chèque dans une devise autre 
que la canadienne. Tout chèque tiré en monnaie étran  gère 
sera automatiquement retourné au détenteur.

20.  Frais administratifs

Sous réserve de la Loi sur la protection du consom ma-
teur, le détenteur reconnaît que des frais admi nis tra tifs 
lui ser ont exigés pour toute demande de copie de fac  ture 
ou rel evé de compte et accepte que ces frais soient por   tés 
direc     tement à son compte Visa Desjardins.

Des frais administratifs seront également exigibles pour 
toute opération, selon la tarification indiquée à l’endos 
[ou au verso] de son relevé de compte, et le détenteur 
acc  e   pte que ces frais administratifs soient portés direct e
ment à son compte Visa Desjardins.

(Motifs de la Cour d’appel, 2012 QCCA 1395, 
[2012] R.J.Q. 1526, par. 14)

[5] Le 1er avril 2006, la clause 18 a été remplacée 
par la suivante :
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[TRANSLATION]

18.  Currency conversion service

All VISA Desjardins purchases or cash advances made 
in a foreign currency are payable in Canadian currency 
converted at the exchange rate in effect as determined by 
DesjardinsGroup or its supplier on the date the purchase 
or cash advance is processed. The cardholder may write 
cheques in Canadian currency only. Any cheque written 
in foreign currency will automatically be returned to the 
cardholder.

The cardholder shall pay a currency conversion charge 
of 1.8% (one dollar and eighty cents ($1.80) per one 
hundred dollars ($100) spent) on any amounts recorded 
in the cardholder’s account in foreign currencies and 
converted into Canadian dollars. The amount payable 
in exchange rate charges and the currency conversion 
charge is deemed to be a regular purchase within the 
meaning of Section 9 of this Agreement and will be 
charged to the cardholder’s account on the date the 
currency is converted. [ibid., at para. 15]

[6] Monthly credit card statements sent to card
holders of credit cards issued by Desjardins include 
the following information (prior to and after April 
1, 2006, though the percentage charged as the cur
rency conversion rate was 1.7% prior to January 
2001):

[TRANSLATION]

Administrative charges

Subject to the provisions of the Consumer Protection Act, 
the following charges will be charged, as the case may 
be, to your VISA Desjardins account:

Copy of invoice or statement: $5.

NSF cheques: $20.

Stop payment on a cheque: $10.

Currency conversion: 1.8 % (one dollar and eighty cents 
($1.80) per one hundred dollars ($100) spent) on any 
amounts recorded in the cardholder’s account in foreign 
currencies and converted into Canadian dollars.

18.  Service de conversion de monnaie étrangère

Toute avance d’argent ou tout achat effectué en mon naie 
étran  gère avec la carte Visa Desjardins sera payable en 
mon   naie canadienne et la conversion sera faite au taux 
de change déterminé par la Fédération ou son four  ni  sseur 
lors de la comptabilisation de la pièce justificative. Le 
déten teur ne peut tirer un chèque dans une devise autre 
que canadienne. Tout chèque tiré en monnaie étran   gère 
sera automatiquement retourné au détenteur.

Des frais de conversion de devises de 1,8 % sur les mon
tants enregistrés au compte en devises étrangères et con
ver  tis en dollars seront exigibles. La somme payable à 
ti t re de frais de conversion est réputée être un achat cou
rant au sens de l’article 9 et sera comptabilisée au com  pte 
du détenteur au jour où est effectuée la conversion. [ibid., 
par. 15]

[6] Les relevés mensuels envoyés aux titulai res 
des car   tes de crédit émises par Desjardins contien 
nent les renseignements suivants (avant et après 
le 1er avril 2006, quoique le taux de conversion de 
devi      ses fût de 1,7% avant janvier 2001) :

Frais administratifs

Sous réserve des dispositions de la Loi sur la protec tion 
du consommateur, les frais suivants seront portés, le cas 
éché  ant, à votre compte VISA Desjardins :

Copie de facture ou relevé de compte : 5 $.

Chèque sans provision : 20 $.

Arrêt de paiement d’un chèque : 10 $.

Conversion de devises : frais de 1,8 % sur les mon  tants 
enre     gis   trés au compte en devises étrangères et conver  tis 
en dollars canadiens.
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Cash advances:

Desjardins network: $1.00 United States: $2.50 
Interac network: $1.25 Other countries: $3.50

[ibid., at para. 16]

[7] Mr. Marcotte, the sole representative plaintiff 
in the Desjardins Action, knew about the conversion 
charge when he used his card to make purchases in 
foreign currencies, and continued to use the con
version service after authorizations for the BMO 
and Desjardins Actions were filed.

III. Judicial History

[8] As explained in the BMO Decision, although 
separate trial and appeal judgments were rendered 
for the BMO, Desjardins and Amex Actions, the 
judgments overlap and therefore refer to each other 
as necessary. The summaries below will focus on 
the portions of the lower court judgments in the 
Des jardins Action that were not summarized in the 
BMO Decision.

A. Quebec Superior Court, 2009 QCCS 2743 (Can   -
LII)

[9] Gascon J., as he then was, concluded that con
version charges were credit charges under the CPA. 
Because the conversion charges were not included 
in the credit rate in breach of ss. 72, 83, 91 and 92 
of the CPA, he ordered repayment of all conver
sion charges imposed during the class period under 
s. 272 of the CPA. Collective recovery in the amount 
of $28,392,240 was ordered for conversion charges 
collected between 2004 and 2007, while individual 
recovery was ordered for charges collected from 
2000 and 2003 due to the varying prescription pe
riods of each class member (as explained below).

[10]  For the same reasons as in the BMO Ac
tion, Gascon J. rejected Desjardins’s argument that 

Avances de fonds :

réseau Desjardins : 1,00 $ ÉtatsUnis : 2,50 $ 
réseau Interac : 1,25 $ autres pays : 3,50 $

[ibid., par. 16]

[7] M. Marcotte, seul représentant du groupe dans 
le recours contre Desjardins, connaissait l’exis
tence des frais de conversion qui s’appli quaient 
lors      qu’il utilisait sa carte pour faire des achats en 
devi     ses étran gères et il a continué de recourir aux 
ser  vi   ces de conversion après le dépôt des requêtes 
en autorisation dans les recours contre BMO et 
Desjardins.

III. Historique judiciaire

[8] Comme nous l’expliquons dans l’arrêt BMO, 
des décisions distinctes ont été rendues en pre m ière 
instance et en appel dans les recours contre BMO, 
Des jardins et Amex. Cependant, ces décisions se 
recou  pent et renvoient donc les unes aux autres au 
bes oin. Nous nous attarderons ciaprès aux par ties 
des décisions des juridictions inférieures dans le 
recours contre Desjardins qui ne sont pas résumées 
dans l’arrêt BMO.

A. Cour supérieure du Québec, 2009 QCCS 2743 
(CanLII)

[9] Le juge Gascon, maintenant juge de notre 
Cour, a conclu que les frais de conversion étai ent 
des frais de crédit au sens de la L.p.c. Comme ces 
frais de conversion n’étaient pas inclus dans le taux 
de crédit, ce qui constitue une infraction aux art. 72, 
83, 91 et 92 L.p.c., il en a ordonné, en vertu de  
l’art. 272 L.p.c., le remboursement pour la période  
visée par le recours collectif. Il a ordonné le recou
vre ment col lec tif de 28 392 240 $ pour le rem bour
sement des frais de conversion perçus entre 2004 et 
2007 et a ordo nné le recouvrement indi viduel dans 
le cas des frais perçus entre 2000 et 2003, les délais 
de pre s  crip tion étant différents pour tous les mem
bres du groupe (comme nous le verrons plus loin).

[10]  Pour les mêmes motifs que ceux exprimés 
dans le recours contre BMO, le juge Gascon a rejeté 
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pay ment of the conversion charges by cardhold
ers con stituted a waiver of their right to reclaim  
the charges. However, he partially accepted Des jar
dins’s ar gument concerning prescription. He agreed 
with Desjardins that only conversion charges im
posed pursuant to contracts that were formed after 
April 17, 2000 were not subject to prescription. 
How ever, Gascon J. held that renewing a credit 
card, which occurs every three years for Desjardins 
cardholders, results in a new contract being formed 
and thus re starts the prescription period.

[11]  Gascon J. found that Desjardins adequately 
disclosed the conversion charges both before and 
after April 1, 2006, and thus was not in breach of 
ss. 12 or 219 of the CPA. Although, prior to April 1, 
2006, the conversion charge was disclosed by means 
of an external clause that was not available to card
holders at the moment the contract was formed, 
the evidence demonstrates that Mr. Marcotte knew 
about the clause at the time his contract was formed, 
and there is no evidence that the other class mem
bers did not know about it. Renewing a credit card, 
which Desjardins does every three years, results in 
the formation of a new contract. As cardholders will 
have received monthly statements disclosing the 
conversion charge before the contract is renewed, 
they would enter into this new contract knowing 
about the external clause disclosing the conversion 
charge. There was evidence that this conclusion 
held true for Mr. Marcotte; if it did not hold true for 
any other class members, the burden was on them to 
establish that they did not know about the external 
clause. No such evidence was produced.

[12]  Gascon J. rejected Desjardins’s constitutional 
argument that the CPA does not apply to it due to the 
doctrine of interjurisdictional immunity. He con
cluded that payment by credit card does not fall 
un  der the s.  91(18) head of power over bills of 
ex change in the Constitution Act, 1867. He also 
rejected the argument based on the doctrine of par
a mountcy, concluding that Desjardins failed to pro
vide any provisions of a federal law such as the Bills 
of Exchange Act, R.S.C. 1985, c. B4, that were in 

l’argument de Desjardins selon lequel, en payant les 
frais de conversion, les titulaires de cartes ava ient 
renoncé à leur droit d’en réclamer le rem bourse   
ment. Toutefois, il a partiellement fait droit au moyen 
fondé sur la prescription soulevé par Des jar dins. Il a 
convenu que les frais de conversion impo  sés confor
mément aux contrats conclus après le 17 avril 2000 
n’étaient pas sujets à prescription. Le juge Gascon a 
cependant conclu que le renou velle ment de la carte 
de crédit, qui a lieu tous les trois ans dans le cas des 
cartes Desjardins, emporte la formation d’un nou
veau contrat et, partant, un nou  veau point de départ 
du délai de prescription.

[11]  Selon le juge Gascon, Desjardins avait indi
qué les frais de conversion comme il se doit tant 
avant qu’après le 1er avril 2006, et qu’elle n’avait 
donc pas contrevenu aux art. 12 ou 219 L.p.c. Cer
tes, avant le 1er avril 2006, ces frais étaient men
tion nés dans une clause externe non accessible aux  
ti tu    lai res de cartes lors de la formation du con trat, 
mais la preuve démontre que M. Marcotte avait con
nai s  sance de cette clause lors de la conclusion de 
son contrat, et rien ne permet de croire que les autres 
mem bres du groupe n’en avaient pas connai s s  ance. 
Le renouvellement d’une carte de crédit, qui se pro
duit tous les trois ans dans le cas de Des  jar   dins, 
emp  orte formation d’un nouveau contrat. Comme 
les titulaires auront reçu le relevé mensuel fai  sant 
état des frais de conversion avant de ren ou ve ler 
leur contrat, ils auront conclu la nouvelle en tente 
en toute connaissance de la clause externe indi  quant 
ces frais. Il ressortait de la preuve que cette con
clusion était valable dans le cas de M. Marcotte; 
si elle ne l’était pas pour les autres membres du 
groupe, c’était à eux qu’il incombait de démon   trer 
qu’ils n’étaient pas au courant de la clause ext erne. 
Auc  une preuve en ce sens n’a été produite.

[12]  Le juge Gascon a rejeté l’argument constitu
ti onnel avancé par Desjardins, à savoir que celle
ci échappait à l’application de la L.p.c. par le jeu 
de la doctrine de l’exclusivité des compé ten ces.  
Il a con clu que le paiement par carte de cré dit ne 
relève pas de la compétence fédérale sur les let
tres de change conférée par le par.  91(18) de la  
Loi cons ti tu  ti  onnelle de 1867. Il a égale ment rejeté 
l’argu   ment fondé sur la doctrine de la prépon
dé   rance fédérale, estimant que Desjardins n’avait 
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conflict with or frustrated by the relevant provisions 
of the CPA.

[13]  Finally, Gascon J. refused to award puni
tive damages given the extent of the reparation for 
which Desjardins is already liable, the fact that its 
conduct was not reprehensible, the usefulness of the 
conversion service, and the exceptional nature of 
punitive damages.

B. Quebec Court of Appeal, 2012 QCCA 1395 
(CanLII)

[14]  Dalphond J.A. allowed the appeal and set 
aside the order against Desjardins. As explained in 
the BMO Decision, Dalphond J.A. concluded that 
the conversion charge constitutes net capital and is 
not a credit charge under the CPA.

[15]  In obiter, Dalphond J.A. noted that even if 
the conversion charges were credit charges, the ap
propriate remedy would be found under s. 271 of 
the CPA, which permits the court to refuse to order 
repayment if the consumer has suffered no prej
udice, and not s. 272 which does not apply to this 
case. He agreed with Gascon J.’s conclusion that the 
doctrines of interjurisdictional immunity and par
amountcy do not apply.

IV. Issues

[16]  This appeal raises the following issues:

(a)  Are the conversion charges net capital or credit 
charges under the CPA?

(b)  Is the legal characterization of a transaction con
sisting of payment for a good or service in foreign 
currency by means of a credit card of the same 

opposé aucune législation fédérale, par exemple la 
Loi sur les lettres de change, L.R.C. 1985, ch. B4, 
dont les dispositions se révéleraient incom pa ti bles 
avec les dispositions pertinentes de la L.p.c. ou qui 
empê    che raient la réalisation des objectifs de cette 
dernière.

[13]  Enfin, le juge Gascon a refusé de conda m ner 
Des jardins à des dommagesintérêts punitifs étant 
donné la réparation considérable à laquelle elle était 
tenue, le fait que son comportement ne pouvait être  
qualifié de répréhensible, l’utilité du service de con
version et le caractère exceptionnel de ce type de 
dommagesintérêts.

B. Cour d’appel du Québec, 2012 QCCA 1395, 
[2012] R.J.Q. 1526

[14]  Le juge Dalphond a accueilli l’appel et 
infirmé l’ordonnance prononcée à l’encontre de 
Des jardins. Comme il est expliqué dans l’arrêt 
BMO, le juge Dalphond a conclu que les frais de 
conversion appartenaient au capital net et non aux 
frais de cré dit au sens de la L.p.c.

[15]  Dans une remarque incidente, le juge Dalphond 
a souligné que, même si les frais de con  ver  sion 
étaient des frais de crédit, la réparation appli ca
ble serait celle prévue à l’art. 271 L.p.c. — en 
vertu duquel le tribunal peut refuser d’ordonner la 
res ti tu tion en l’absence de préjudice au consom
ma teur — et non celle prévue à l’art. 272, qui ne 
s’applique pas en l’espèce. Il souscrit à la con clu
sion du juge Gascon sur l’inapplicabilité des doc 
tri nes de l’exclusivité des compétences et de la  
pré pondérance fédérale.

IV. Questions en litige

[16]  Le présent pourvoi soulève les questions sui
vantes :

a)  Les frais de conversion appartiennentils au capi
tal net ou aux frais de crédit au sens de la L.p.c.?

b)  Le paiement d’un bien ou d’un service en devi
ses étrangères au moyen d’une carte de crédit estil 
de même nature sur le plan juridique que celui fait 
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nature as that of a payment by means of a bill of 
ex change over which Parliament has exclusive ju
risdiction under s. 91(18) of the Constitution Act, 
1867, such that the doctrines of interjurisdictional 
immunity and paramountcy are potentially appli
cable?

(c)  Did Desjardins disclose the conversion charges 
to its cardholders?

(d)  What is the appropriate remedy?

V. Analysis

A. The Conversion Charges Are Net Capital Under 
the CPA

[17]  For the reasons given in the BMO Decision, 
the conversion charges are net capital under the CPA.

B. Payment for a Good or Service in Foreign Cur-
rency by Means of a Credit Card Is Not of the 
Same Nature as That of a Payment by Means of 
a Bill of Exchange

[18]  Desjardins argues that payment by credit 
card is analogous to payment by bill of exchange 
and, as such, Parliament has exclusive regulatory 
ju ris diction pursuant to s. 91(18) of the Constitu-
tion Act, 1867. We agree with the Court of Appeal 
that [TRANSLATION] “we need not consider [this 
argument] in any depth” (para. 68). Desjardins es
sentially argues that the signed credit card slip is 
analogous to a bill of exchange because the mer
chant can later present it to the credit card company 
to receive hard currency. On Desjardins’s inter
pretation, payment methods such as gift cards and 
coupons would also seem to be classified as bills of 
exchange.

[19]  However, Desjardins provides no authority 
for the proposition that credit cards fall under the 
fed   eral power over bills of exchange. Indeed, com
men tators have consistently rejected such a theory 

au moyen d’une lettre de change, une mati ère qui 
relève de la compétence exclusive du Par le ment en 
vertu du par. 91(18) de la Loi con stitutionnelle de 
1867, de sorte que les doctrines de l’exclusivité des 
compétences et de la prépondérance fédérale pou r
raient s’appliquer?

c)  Desjardins atelle mentionné les frais de con
ver sion aux titulaires de ses cartes?

d)  Quelle est la réparation qu’il convient d’ordo n
ner?

V. Analyse

A. Les frais de conversion appartiennent au capi-
tal net au sens de la L.p.c.

[17]  Pour les motifs exprimés dans l’arrêt BMO, 
les frais de conversion appartiennent au capital net 
au sens de la L.p.c.

B. Le paiement d’un bien ou d’un service en devi-
ses étrangères au moyen d’une carte de crédit 
n’est pas assimilé à celui effectué par lettre de 
change

[18]  Desjardins soutient que le paiement par carte 
de crédit est analogue au paiement par lettre de 
change et qu’il relève à ce titre de la com pé  tence 
fédé rale exclusive prévue au par. 91(18) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Nous partageons l’avis 
de la Cour d’appel à propos de ce moyen cons ti
tu tionnel selon lequel « il n’est pas néces saire d’en  
traiter longuement » (par. 68). Des  jar   dins pré     tend  
essentiellement que la facturette sig  née par le titu
laire de la carte est assimilée à la lettre de change, 
que le commerçant peut par la suite échan  ger auprès  
de la société émettrice contre des espè ces. Sui vant 
l’interprétation de Des jar dins, les modes de paie
ment tels les cartescadeaux et les couponsépar gne 
entreraient également dans la caté gorie des lettres 
de change.

[19]  Cependant, Desjardins ne cite aucune source 
à l’appui de sa prétention suivant laquelle les car
tes de crédit relèvent de la compétence fédérale en 
mati   ère de lettres de change. En fait, cette théo  rie 
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(see, e.g., M. H. Ogilvie, Bank and Customer Law in 
Canada (2nd ed. 2013), at pp. 4045: “The bills of 
exchange analogy also fails not only because there 
is no negotiable instrument, but also because credit 
card transactions involve three parties, whereas an 
instrument can only be negotiated between two par 
ties”; and B. Crawford, The Law of Banking and 
Payment in Canada, vol. 2 (looseleaf), at p. 139:  
“The analogy [that credit cards are bills of ex change]  
is quite close . . . . But there are two prob  lems with 
it as an explanation of the legal foun dation of the 
modern credit card systems”).

[20]  This is not a case, as Desjardins argues, where 
the changed social circumstances in Can ada, namely 
the increased popularity of payment by credit card 
as opposed to payment by cheque, would justify re
in terpreting s. 91(18) of the Constitution Act, 1867 
so as to include credit cards. “Bills of exchange” is 
a wellestablished technical term around which an 
extensive structure of legislation, notably the Bills of 
Exchange Act, has developed. Although this Court 
has recognized that the Canadian Constitution must 
be “capable of adapting with the times by way of a 
process of evolutionary interpretation”, that evo lution 
must remain “within the natural limits of the text” 
(Canada (Attorney General) v. Hislop, 2007 SCC 
10, [2007] 1 S.C.R. 429, at para.  94). There has 
been no shift in how the term “bills of exchange” 
is defined in Canada. While some of the effects of 
payment by credit card are the same as payment by 
bills of exchange, the natural limits of the text of 
s. 91(18) of the Constitution Act, 1867 prevent it 
from being reinterpreted to include credit cards.

[21]  We conclude that payment by credit card does 
not fall under the exclusive federal jurisdiction over 
bills of exchange. As such, the application of the 
CPA to credit cards issued by Desjardins is con
sis tent with the division of powers, and nei ther the 
interjurisdictional immunity nor the paramountcy 
doctrines apply.

a toujours été rejetée par les auteurs (voir, p. ex., 
M. H. Ogilvie, Bank and Customer Law in Canada 
(2e éd. 2013), p. 404405 : [TRADUCTION] « De plus, 
l’analogie avec les lettres de change ne tient pas, 
non seulement parce qu’il n’y a pas d’effet de com
merce négociable, mais aussi parce que l’opération 
faite par carte de crédit fait intervenir trois par ties, 
alors que l’effet de commerce se négocie entre 
deux parties seulement »; et B. Crawford, The Law 
of Ban king and Payment in Canada, vol. 2 (feuil
les mob iles), p. 139 : [TRADUCTION] « L’ana l ogie 
[entre les cartes et les lettres de change] est pres  que 
par faite [. . .] Or, elle pose deux problèmes dans la 
mesure où elle illustre le fondement juridique des 
sys tèmes modernes de cartes de crédit »).

[20]  Il ne s’agit pas, comme l’affirme Desjardins, 
d’un cas où un changement social survenu au Canada 
— la préférence pour le paiement par carte de cré dit 
plutôt que par chèque — justifierait une nouvelle 
interprétation du par.  91(18) de la Loi cons titu-
tionnelle de 1867 qui engloberait les cartes de cré 
dit. Le terme «  lettres de change  » est un terme 
con sacré autour duquel s’articule tout un régime 
légis  latif, à savoir la Loi sur les lettres de change. 
Bien que la Cour reconnaisse que la Cons  titution 
cana   dienne doit être « capable d’évoluer au moyen 
d’une interprétation progressiste », cette évo  lu  tion 
doit respecter «  les limites naturelles du texte  » 
(Canada (Procureur général) c.  Hislop, 2007 
CSC 10, [2007] 1 R.C.S. 429, par. 94). La défi ni 
tion du terme « lettres de change » n’a pas changé 
au Canada. Si les effets d’un paiement par carte de 
crédit peuvent parfois être identiques à ceux d’un 
paie ment par lettre de change, les limites natu relles 
du texte du par. 91(18) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 empêchent une nouvelle interprétation de 
la disposition qui engloberait les cartes de crédit.

[21]  Nous concluons que le paiement par carte 
de crédit ne relève pas de la compétence fédé  rale 
exclu    sive en matière de lettres de change. Ainsi, 
l’appli    cation de la L.p.c. aux cartes de crédit émi   ses 
par Desjardins respecte le partage des compé tences, 
et ni la doctrine de l’exclusivité des compétences ni 
celle de la prépondérance fédérale ne s’appliquent.
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C. Desjardins Failed to Disclose the Conversion 
Charge

[22]  Under s. 12 of the CPA “[n]o costs may be 
claimed from a consumer unless the amount thereof 
is precisely indicated in the contract.” We have 
agreed with the Court of Appeal that the conversion 
charges are net capital, however a question re
mains: Were the conversion charges disclosed to con
sumers in their contract in accordance with s. 12 of 
the CPA? At issue is whether Desjardins disclosed 
the conversion charges to its clients by including them 
on the back of their monthly credit card state ments. 
More precisely, does the inclusion of the conver
sion charges on the back of the monthly statements 
amount to an external clause to the credit card con
tract under the Civil Code of Québec (“CCQ”)?

[23]  Mr. Marcotte argues that the fee schedule on 
the back of Desjardins’s monthly statement is not a 
binding external clause because the consumer was 
not aware of it at the time of the formation of the 
contract. He also argues that if the fee schedule is 
found to be an external clause to the contract, it 
will allow businesses to enforce clauses of which 
the consumer is unaware at the time of contract. 
In the alternative, Mr. Marcotte argues that should 
the Court decide that the fee schedule is an ex
ter nal clause, this clause cannot be enforceable on 
consumers in the absence of proof of their knowl
edge thereof. He argues that it is Desjardins’s bur
den to show that Mr. Marcotte had knowledge of this 
clause.

[24]  Desjardins argues that Mr. Marcotte admit
ted at trial that he was aware of the external clause 
containing the conversion charges and this knowl
edge should be imputed to the other members of the 
class. In the alternative, Desjardins argues that class 
proceedings are inappropriate if the other class mem
bers do not share this knowledge.

C. Desjardins n’a pas indiqué les frais de conver-
sion

[22]  Aux termes de l’art. 12 L.p.c., « [a]ucuns frais 
ne peuvent être réclamés d’un consommateur, à 
moins que le contrat n’en mentionne de façon pré
cise le montant. » Nous souscrivons à la conclu
sion de la Cour d’appel selon laquelle les frais de 
conver sion appartiennent au capital net. Or, une ques 
tion demeure : les frais de conversion ontils été 
indiqués dans le contrat avec les consommateurs 
comme le veut l’art. 12 L.p.c.? Nous sommes appe
lés à déterminer si Desjardins a satisfait à cette 
obligation en indiquant les frais de conversion au 
verso du relevé mensuel envoyé à ses clients. Plus 
précisément, la mention des frais de conversion au 
verso du relevé mensuel constituetelle une clause 
externe du contrat de carte de crédit au sens où il 
faut l’entendre pour l’application du Code civil du 
Québec (« C.c.Q. »)?

[23]  M. Marcotte soutient que le tableau des frais 
figurant au verso du relevé mensuel de Des jar dins 
n’est pas une clause externe qui lie les parties parce 
que le consommateur n’en avait pas connais    sance 
au moment de la formation du contrat. Il ajoute  
que, si ce tableau des frais constitue effec  ti  ve
ment une clause externe, les entreprises pour raient  
deman   der l’exécution forcée de clauses non por  
tées à la con naissance du consommateur au moment  
de la conclusion du contrat. Subsidiai r e ment, M.   
Marcotte fait valoir que si la Cour considère le 
tableau des frais comme une clause externe, elle ne 
sau rait lier les consommateurs sans preuve qu’elle 
a été portée à leur connaissance. C’est à Desjardins, 
affirmetil, qu’il appartient de démontrer qu’il était 
au courant de l’existence de cette clause.

[24]  Desjardins soutient que M. Marcotte a admis 
au procès qu’il était au courant de la clause externe 
indiquant les frais de conversion, et que cette con
nais sance devrait être imputée aux autres mem  bres 
du groupe. Subsidiairement, Desjardins fait valoir 
que le recours collectif ne saurait être justifié si les 
autres membres du groupe n’ont pas cette même 
connaissance.
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[25]  The crux of Mr. Marcotte’s argument is that 
the reference to [TRANSLATION] “administra tive 
charges” in the cardholder agreement sends users 
to an external clause to determine the rate of those 
charges. This external clause must therefore re spect 
the conditions of art. 1435 of the CCQ in order to 
be valid. Article 1435 states:

1435.  An external clause referred to in a contract is bind
ing on the parties.

In a consumer contract or a contract of adhesion, how
ever, an external clause is null if, at the time of forma tion 
of the contract, it was not expressly brought to the atten 
tion of the consumer or adhering party, unless the other 
party proves that the consumer or adhering party oth erwise 
knew of it.

[26]  From the evidence at trial it is clear that this 
clause was not expressly brought to the attention of 
the consumer at the time of contract formation:

 [TRANSLATION] It is common ground that before April 
1, 2006, the conversion fees were not disclosed in Des
jardins’s variable credit contracts. They were disclosed 
only on the back of the monthly statements sent to card
holders. [Trial reasons, at para. 333]

[27]  The question then is whether it is deter min
able that the consumers in this case had knowledge 
of the clause regardless. The language of the article 
as well as commentary suggest that the relevant time 
period for determining whether the consumers had 
knowledge of the clause is the moment of contract 
formation (D. Lluelles and B. Moore, Droit des ob-
ligations (2nd ed. 2012), at pp. 79596).

[28]  The trial judge erred in finding that a new 
con tract is formed with every subsequent renewal of 
a credit card. There is one main framework agree
ment that is effective from the first usage of the credit 
card (N. L’Heureux, É. Fortin and M. Lacoursière, 
Droit bancaire (4th ed. 2004), at pp. 610 and 634;  
ss. 29 and 30 of the CPA). The replacement of  
a credit card does not create a new contractual re
lationship. Therefore, it is not possible for the 
consumers to have known about the external clause 

[25]  Selon le principal argument de M. Marcotte, 
la mention des «  frais administratifs » qui figure 
dans la convention renvoie les titulaires à une clause 
externe qui leur indique la tarification appli cable. 
Cette clause externe doit donc, pour être valide, être 
con forme à l’art. 1435 C.c.Q., que voici :

1435.  La clause externe à laquelle renvoie le contrat lie 
les parties.

Toutefois, dans un contrat de consommation ou d’adhé
sion, cette clause est nulle si, au moment de la formation 
du contrat, elle n’a pas été expressément portée à la con
nais sance du consommateur ou de la partie qui y adhère, 
à moins que l’autre partie ne prouve que le consommateur 
ou l’adhérent en avait par ail leurs con naissance.

[26]  Il ressort de la preuve produite au procès que 
cette clause n’a pas été expressément portée à la 
con   nais sance du consommateur au moment de la for 
ma tion du contrat :

 Avant le 1er avril 2006, il est acquis que les frais de 
conversion ne sont pas divulgués dans les contrats de 
cré dit variable de Desjardins. Ils le sont uniquement à 
l’en dos des relevés de compte envoyés mensuellement 
aux détenteurs de cartes. [motifs de première instance, 
par. 333]

[27]  Peuton alors conclure que, dans la présente 
affaire, les consommateurs avaient connais sance  
de cette clause? Le libellé de la disposition en 
cause, ainsi que la doctrine, laissent enten dre que 
le moment pertinent pour déterminer si les con s om
mateurs avaient connaissance de la clause est celui 
de la formation du contrat (D. Lluelles et B. Moore, 
Droit des obligations (2e éd. 2012), p. 795796).

[28]  Le juge du procès a conclu à tort que le renou
vellement d’une carte de crédit emporte la formation 
d’un nouveau contrat. Il y a une seule convention
cadre et elle entre en vig  ueur à la première utilisation 
de la carte de crédit. (N. L’Heureux, É. Fortin et 
M. Lacoursière, Droit bancaire (4e éd. 2004), p. 610 
et 634; art. 29 et 30 L.p.c.). Le remplacement de la 
carte de crédit n’a pas pour effet de créer une nou
velle rela tion contractuelle. Il est donc impossible 
que les consommateurs aient eu connaissance de 
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providing the rate of the conversion charge at the 
time they entered into the cardholder agreement, 
given that the clause was only available in the first 
monthly credit card statement, i.e. after the first use 
of the credit card. As a result, Desjardins breached 
s. 12 of the CPA by imposing a charge that was not 
disclosed in its contract with consumers, namely 
the cardholder agreement.

D. Desjardins Must Reimburse the Conversion 
Charges

[29]  For the same reasons as those given in the 
BMO Decision, the appropriate remedy for Desjar
dins’s failure to disclose the conversion charges in 
the cardholder agreement in breach of s. 12 of the 
CPA is reimbursement of the conversion charges.

[30]  However, although Desjardins breached s. 12 
of the CPA, it did disclose the conversion charge rate 
on the monthly credit card statements. Therefore, un
like the cardholders of the nondisclosing banks in 
the BMO Decision, the prescription period for the 
class members in the Desjardins Action was only 
sus  pended from the time each member formed their 
con tract with Desjardins to the time they re ceived 
their first monthly statement. That prescription was 
not affected in any way by the renewal of the credit 
cards because, as explained above, no new contract 
is formed at that time.

[31]  As a result, the claims of some class mem
bers are entirely prescribed. For example, Gascon 
J. noted that Mr. Marcotte had knowledge of the 
conversion charges long before April 17, 2000 (trial 
reasons, at para.  352). Even if he did not have 
personal knowledge of the conversion charges at 
that time, it was not impossible for him to have 
obtained knowledge of these charges through the 
disclosure on the back of his monthly credit card 
statements, which he had received for over 15 years 
prior to April 17, 2000. As a result, art.  2904 of 
the CCQ had long since ceased to suspend his pre
scription. Mr. Marcotte’s personal right of action 

la clause externe faisant état du taux de conver
sion au moment de la formation de la convention, 
étant donné que cette clause ne figurait qu’au pre
mier relevé mensuel de la carte de crédit : ils ne 
pouvaient donc en prendre connaissance qu’après 
avoir utilisé la carte une première fois. En consé
quence, Desjardins a contrevenu à l’art. 12 L.p.c. en 
imposant des frais sans les indiquer dans ses con
trats avec les consommateurs, c’estàdire dans la 
convention régissant l’utilisation de la carte.

D. Desjardins est tenue de rembourser les frais de 
conversion

[29]  Pour les motifs exprimés dans l’arrêt BMO, 
il convient d’ordonner à Desjardins de rembourser 
les frais de conversion à titre de sanction pour avoir 
omis de les indiquer dans la convention régissant 
l’utilisation de la carte, ce qui constitue une infrac
tion à l’art. 12 L.p.c.

[30]  Bien que Desjardins n’ait pas respecté l’art. 
12 L.p.c., elle a tout de même indiqué ces frais dans 
les relevés mensuels des cartes de crédit. Ainsi, 
con trairement à la situation des titulaires de cartes 
émi ses par les banques visées dans l’arrêt BMO 
qui n’avaient pas du tout mentionné les frais, la 
prescription n’a été suspendue dans le cas de chaque 
membre du groupe impliqué dans le recours contre 
Des jardins qu’entre le moment de la formation de 
son contrat et le moment où il a reçu son premier 
relevé mensuel. Le renouvellement de la carte n’a 
eu aucun impact sur la prescription, car, répétons
le, aucun nouveau contrat n’est alors formé.

[31]  En conséquence, les demandes de certains 
membres du groupe sont prescrites. À titre d’exem
ple, le juge Gascon a souligné que M.  Marcotte 
était au courant de l’existence des frais de con
ver sion bien avant le 17 avril 2000 (motifs de pre 
mière instance, par.  352). Même si ce dernier 
n’avait pas une connaissance personnelle de ces 
frais à ce moment, il ne lui était pas impossible 
de les connaître. Il aurait pu consulter le verso des 
relevés mensuels qu’il recevait depuis une quin
zaine d’années en date du 17 avril 2000. Ainsi, 
la suspension de la prescription prévue à l’art. 
2904 C.c.Q. avait pris fin dans son cas depuis 



820 [2014] 2 S.C.R.MARCOTTE  v.  FÉD. CAISSES DESJARDINS    Rothstein and Wagner JJ.

was therefore prescribed by the time the BMO and 
Desjardins Actions were filed. Similarly, the claims 
of all other consumer cardholders who received 
their first monthly credit card statement prior to 
April 17, 2000 are entirely prescribed. Only the 
claims of consumer cardholders who formed their 
con tract with Desjardins prior to April 1, 2006 
(when Desjardins started disclosing the conversion 
charge in the contract) and who received their first 
monthly statement disclosing the conversion charge 
on or after April 17, 2000, are not prescribed.

[32]  There is insufficient evidence in the record 
to determine the total amount owed by Desjardins 
to those class members whose claims are not pre
scribed. At the same time, there is no evidence that 
it is not possible to determine this amount with 
suf  ficient accuracy. As Gascon J. noted at trial, the 
burden of proving that collective recovery is pos
sible lies on the shoulders of the representative 
plaintiff. However, Desjardins is obliged to provide 
the information that would allow the plaintiff to 
fulfil his burden. Individual recovery will only be 
warranted if Desjardins is unable with reason able 
diligence to provide the information needed to de
ter  mine the total amount of the nonprescribed claims 
with sufficient accuracy. As at trial, all other details 
of the procedure for effecting recovery are left to be 
determined at a later date by the Superior Court.

[33]  The conduct of Desjardins does not support 
awarding punitive damages, particularly compared 
to the nondisclosing banks. Desjardins did disclose 
the conversion charges through the monthly credit 
card statements. Consumer cardholders would have 
received their first statement shortly after they  
en tered into their contracts and before they were 
billed any significant conversion charges — or any 
at all. Even though Desjardins’s disclosure does 
not satisfy the requirements of s. 12 of the CPA, it 
does not amount to negligent or careless behaviour. 
There is no reason to think that awarding punitive 
damages against Desjardins is needed to prevent 

bien longtemps. Le droit d’action personnel de 
M. Marcotte était donc prescrit à la date à laquelle 
les recours contre BMO et Desjardins ont été entre
pris. De même, les demandes des autres titu laires 
de cartes qui sont des consommateurs et qui ont 
reçu leur premier relevé mensuel avant le 17 avril 
2000 sont prescrites. Les seules qui ne le sont pas 
sont les demandes des titulaires de cartes qui sont 
des consommateurs ayant conclu leur contrat avec 
Desjardins avant le 1er avril 2006 (date de la pre
mière mention des frais de conversion dans le con
trat de Desjardins) et qui ont reçu leur pre mier 
relevé mensuel — au verso duquel figuraient ces 
frais — le 17 avril 2000 ou après.

[32]  La preuve au dossier ne permet pas de déter
mi ner le total des frais que Desjardins est tenue de 
rembourser aux membres du groupe dont les deman
des ne sont pas prescrites. Parallèlement, rien 
n’indi que qu’il serait impossible de calculer ce total 
avec suffisamment de précision. Comme le sig nale 
le juge Gascon, c’est au représentant du groupe qu’il 
incombe de prouver que le recouvrement col lec
tif est possible. Cependant, Desjardins est tenue de 
four nir les renseignements qui permettront à celui
ci de faire cette preuve. Le recouvrement indi viduel 
ne sera ordonné que si Desjardins est incapable, en 
agissant avec diligence raisonnable, de fournir les 
renseignements qui permettront de calculer avec 
suffisamment de précision le montant des demandes 
qui ne sont pas prescrites. Ainsi qu’il a été ordonné 
au procès, les autres détails relatifs à la procédure 
de recouvrement seront réglés à une date ultérieure 
par la Cour supérieure.

[33]  La conduite de Desjardins ne justifie pas 
l’octroi de dommagesintérêts punitifs, tout par ti
cu lièrement si on la compare à celle des banques 
qui n’ont pas mentionné les frais de conversion. 
Des  jardins les a indiqués dans les relevés mensuels 
des cartes de crédit. Les titulaires de cartes qui sont 
des consommateurs auront reçu leur premier relevé 
peu après avoir conclu le contrat et n’auront pas 
engagé des frais de conversion importants, si tant 
est qu’ils en aient engagé. Bien que Desjardins n’ait 
pas respecté les prescriptions de l’art. 12 L.p.c., 
la manière avec laquelle elle a mentionné les frais 
ne constitue pas une conduite marquée au coin de 
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the repetition of undesirable conduct or achieve 
the objectives of the CPA, and it would have an 
insufficient general deterrent effect to justify such 
an award.

VI. Conclusion

[34]  All relevant provisions of the CPA are con
stitutionally applicable and operative. The appeal 
is allowed in part and recovery of the conversion 
charges is ordered. In light of the divided success of 
the appeal, no costs are awarded.

Appeal allowed in part.
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l’insouciance ou de la négligence. Rien n’indique 
qu’il est nécessaire de condamner Desjardins à 
des dommagesintérêts punitifs pour décourager 
la répétition de comportements indésirables ou 
favo riser la réalisation des objectifs de la L.p.c. En 
outre, l’effet dissuasif général d’une telle sanc tion 
serait insuffisant pour la justifier.

VI. Conclusion

[34]  Les dispositions pertinentes de la L.p.c. sont 
con s titutionnellement applicables et opérantes. 
Nous sommes d’avis d’accueillir en partie le pour
voi et d’ordonner le remboursement des frais de 
con version. En raison du succès mitigé de l’appel, 
aucuns dépens ne sont accordés.

Pourvoi accueilli en partie.
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